
OEAQ.BD 1998-05-20 
Révisé 2015-04-23 

Annexe E-1

ANNEXE E 
MODÈLE DE RÉSERVES ET HYPOTHÈSES DE BASE 

 

 
1. C’est à la demande de (...nom du client) que j’ai préparé le présent rapport 

d’évaluation pour le but et les fins précisées au présent rapport.   

Ce rapport ne peut en aucun cas être utilisé pour des fins autres que celles 
indiquées à défaut de quoi le client sera seul responsable de tous les dommages 
subis en raison d’une utilisation non autorisé du rapport. 

Dans l’éventualité où le présent rapport a été préparé dans le cadre d’un mandat 
provenant d’un prêteur hypothécaire (qu’il soit reçu directement ou via un 
intermédiaire) les données contenues dans ce rapport ne peuvent être utilisées que 
par le prêteur hypothécaire qui en est le destinataire et qui est mon client. 

Ces données ne peuvent être utilisées que pour les fins pour lesquelles elles ont 
été recueillies.  (EEV 23 avril 2015) 

La reproduction partielle de ce rapport est prohibée et son utilisation par toute autre 
personne que le client n’est possible qu’avec mon autorisation et celle du client. 

Ce rapport d’évaluation n’est valide que s’il porte ma signature originale. 
 
2. Si la valeur recherchée a été scindée entre une indication de valeur pour le terrain, 

pour les bâtiments et pour les améliorations au sol, cette répartition de la valeur 
entre ses éléments composites n’est valable qu’à la lumière du but et de la fin de 
l’évaluation recherchée et ne peut être utilisée dans un but et une fin différents.  

 
3. La date de l’évaluation apparaissant à ce rapport est la date à laquelle j’ai apprécié 

les conditions du marché.  Comme ces dernières peuvent évoluer rapidement dans 
le temps à cause de la présence de différents facteurs, la valeur exprimée dans ce 
rapport ne peut être utilisée pour estimer la valeur à une autre date qu’à la date de 
l’évaluation, sauf s’il s’agit d’une mise à jour n’entraînant pas de modification à la 
valeur.  

 
4. Le présent rapport ne peut constituer une garantie d’ordre juridique.  C’est pourquoi, 

dans le présent rapport, les hypothèses suivantes n’ont pas fait l’objet d’une 
vérification mais sont présumées exactes, à savoir: 

 
a) que la désignation cadastrale obtenue à partir du certificat de localisation est 

exacte; 

b) que le titre de propriété est valide et a une valeur marchande exprimée en 
dollars canadiens; 

c) que l’utilisation actuelle de l’immeuble évalué est conforme à la loi et pourra 
être continuée par tout acquéreur éventuel, sauf mention à l’effet contraire; 

d) qu’il n’existe pas d’autres charges, empiétements, restrictions, baux, contrats 
que ceux mentionnés au présent rapport. 
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Annexe E-2

ANNEXE E  -  MODÈLE DE RÉSERVES ET HYPOTHÈSES DE BASE  (SUITE) 
 
 

5. Aucun levé topographique de l’immeuble évalué n’a été effectué et le présent 
rapport ne peut constituer une garantie en matière d’arpentage.  Aussi, les croquis, 
les dessins, les diagrammes, les photographies, etc. qui apparaissent dans  ce 
rapport ne sont là qu’à titre d’illustration et ne sont pas nécessairement un reflet 
parfait de la réalité. 

 
6. Le présent rapport ne peut constituer une garantie en matière de génie.  Il est  donc 

présumé que le bien évalué est libre de défectuosités, de vices cachés, que la 
charpente est solide, et qu’il ne nécessite que les réparations immédiates 
mentionnées au rapport d’évaluation. 

 
Il est également présumé que les systèmes de chauffage, de climatisation, de 
plomberie, d’électricité, etc. sont en bon état de fonctionnement. 

 
7.  Sauf mention à l’effet contraire dans le rapport d’évaluation, je n’ai pas été informé 

de la présence dans la propriété évaluée ou à proximité, ni découvert pendant 
l’inspection, de substances contaminantes.  Il faut savoir que la présence de 
substances contaminantes dans la propriété évaluée ou dans son voisinage est 
susceptible d’entraîner une perte de valeur de la propriété.  La détection de ces 
agents contaminants n’est pas de mon ressort mais de celui de spécialistes en la 
matière.  Je décline toute responsabilité reliée à la détection de ces agents 
contaminants et à la détermination de leur importance. 

 
8. J’ai procédé à l’évaluation de l’immeuble visé à ce rapport en présumant que 

l’utilisation actuelle qui en est faite est conforme à la réglementation 
gouvernementale au niveau de la santé, de la sécurité, du zonage, de la 
construction,  etc.  Puisque la valeur du bien évalué peut être diminuée s’il n’est pas 
utilisé conformément à la réglementation gouvernementale, il peut s’avérer 
nécessaire de procéder à des vérifications plus poussées pour vérifier cette 
conformité. 

 
9. Quant aux données du marché, je les ai tirées, en partie, de documents originant 

des transactions immobilières obtenus au bureau de la publicité des droits, lesquels 
j’estime généralement fiables.  Au besoin, j’ai apporté un complément d’enquête, en 
déployant des efforts raisonnables de vérification. 

 
10. La rémunération pour la confection de ce rapport exclut les frais et la rémunération 

reliés à la préparation du témoignage et au témoignage lui-même devant les 
tribunaux, ces derniers devant être négociés en sus.  La réserve qui précède ne 
peut cependant faire obstacle aux pouvoirs des tribunaux de permettre l’utilisation 
de ce rapport pour les fins d’administration de la justice. 

 


